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Le Sept Juillet mil Sept cens quatre vingt dix neuf a été par  
moi prêtre Soussigné baptisé sous condition Eusebe né le quatre  
Janvier 1796 dulégitime mariage entre Frederic Suret &  
Sophie Babin, n’ayant pas decertitude suffisant dela vali- 
dité du Baptême administré precedent dans la necessité  
par la sage femme; leparain a été Charles-Henre Suret  
la Maraine Euphrosyne Duon, tous decette paroisse, le  
pere a Signé avec nous avec la marque †        
            Sigognepretre 
 
Le vingt Six Juillet mil Sept censquatre vingt dix neuf a été par  
moi Soussigné baptisée sous condition Marcelline née le deux  
decembre 1798 dulégitime marriage entre Frederic Suret & Sophie  
Babin n’ayant pas decertitude suffisante dela legitimitédu  
baptême administré dans l’absence du Prêtre parlasage fem- 
me, Le Parain a été victor Babin, &la Marraine Magde- 
lene Amirault tous Sont de cette paroisse Le pere a signé avec  
nous avec la marque      †   Sigognepretre 
 
Le quatorze de Juillet mil Sept cens quatre vingt dix neuf Je prêtre  
soussigné ai Supplieles cérémonies du Baptême à Euphrosyne  
née le vingt Sept d’octobre 1797 du légitime mariage entre  
Abraham Corporon & Marie Doucet, laquelle av oit été baptisée  
dans l’absence & par Defaut de Prêtre par Michel Boudreau,  
Le parain aeté Victor Frontain, la Maraine Susanne Doucet  
tous sont decette Paroisse.   Sigognepretre 
 
Le quatorze de Juillet mil Sept cens quatre vingt dix neuf a eté  
parmoi prêtre Soussigné baptisé Sous condition Eustache né  
le 15 de Septembre 1798 du légitime mariage entre Abraham  
Corporon & Marie Doucet; n’ayant pas en de certitude le- 
gitime delavalidité du Baptaime administré dans l’absence  
& pardefaut dePrêtre par laSagefemme le Parain aeté  
Joseph leBlanc & la Maraine Anne Colette Corporon, tous  
Sont decette paroisse                     Sigognepretre 
 
Le quatorze Juillet mil Sept cens quatre vingt dix neuf je pretre Soussigné  
ai baptisé sous condition Charles né le 27 de Janvier 1797 du legitime mariage entre 
Michel Boudreau & Marguerite Ange Pottier,  
n’ayant pas de certitude suffisante dela validité du Baptême admi- 
nistré dans l’absence &par defaut dePrêtre parlaSage femme 


